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A la date ci-dessus, le Vice-Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT DE FLERS AGGLO 

SOCIETE INCOM 

CONTRAT DE MAINTENANCE 

AVENANT 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 18 MAI 2020 
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Cet avenant a pour but d’inclure la maintenance des modules acquis en 2019 auprès 
de la société INCOM afin de pouvoir bénéficier des dernières mises à jours et d’une assistance 
utilisateur aux conditions suivantes :  

 

 

Les éléments des services d’assistance de la société INCOM sont décrits dans le 

contrat de maintenance validé par la décision n° D474 du 21 mai 2019 et dans l’avenant n° 1. 

 

 
 
 
Le Président : 

 
 

DECIDE de signer l’avenant n° 1 au contrat de maintenance avec la Société 

INCOM, aux conditions ci-dessus résumées. 

 
 
 

  
 Le Président, 
 
  
 
 
 Yves GOASDOUE 

 

Contractant 
INCOM 

53 Rue de Strasbourg 
14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 

Durée du contrat 
A partir du 1er Avril 2020 

Pour une durée de 4 ans par reconduction expresse 

Services 
- Maintenance logiciel 
- Fourniture d’une licence 
- Mise en place interface DIEHL 

Montant annuel de la 

maintenance 

Augmentation acquisitions complémentaires de 441 € 

Soit un total de 11.105 € HT 

Révision 
Révisable annuellement tel que défini dans l’article 8 du 

contrat de maintenance 




